
CONSEIL GENERAL. Répubiique Françcaise 

DE LA LOLERE 

ARRETE n° 020637 
porläni rérlerment pour l'ouverture e iranchées, 

l'exéculion des travaux, fa remise en élat des 

  

  

REGU À LA PRÈFECTURE 

  

DF LA LOZÈTE chauâsées et de lews çïépendanccſſ, dans !es 
emprises du domaine pubfie  routier 

LE 26 Mihs 2907 départementat 

      

      

Le Président du Conseil Général 

VU a oi n” 82213 h 2 mars 1982 modifée relative aux droîts et libertés des communes, des 
départements et des répions, 

VU ia ii u° 83-à Uu 7 janvwier 1983 niodifiée, relative à [a répartiuvu w napêelces antrs jes 

Communes, les Départements. les Régions et l'Etat. 

VU e code de Ja voirie routière. 

VU le code de ja rouie, et nviænment jes ticies RAIIL-L, RALIA, RA1I-8, 

VU l'arrêté imerministériei du 19 janvier 1982 modifé, relatif à [a Signalisation des routes el anioroutes, 

VL ja canvention de partenariat pour l'enfoniggement des régeaux 8ignée je 7 décembre 1993 entre l'Etat 
(Direction Dépertementale de l'Équipement), 16 Conseil Généra, le Syndicat Départenentat 
d'Équipemcm et d'Electrificagon de Ia Lozère, France Télécom, FDF-GDEF Services et l'As5ociation 

des Maires du Dépatement de ja Loxère, 

VÜ 1a délihération de ja Commizsion Permanente du Congeil Général de ja Lozère en date du 26 

févriex 2092, 

CONSIDERANT que pour 13 cnranodité et fa sécurité de ja circujiation ainsi que pour ja 

canservation du dommaine publie routier, j| est nécesgaire de régplementer 

l'ouverture des tranchées, i'exécution des üavaux, ja cireuſation des véhicuies, 

la remise en état des chausgsées @t de jeurs dépendances dans f'emprise des 
rautes départementales, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 

Les disgpositions relatives à l'exéoution, a renblayage des tranchées et à [a xéfeetion des chaussées ainsi 

que de leurs dépendances sont arréêtées conformément aux articles guivants paur ce qui conceme je 
domaine public routier dépariemental, sous xé5erve du pouvoir de coordination et du pouvoir de police de 
ia cireujation exercée par je Maire pour jes tavaux réaligés dans jes aggiomérations de 5à cornune, 

Cette coordination est exercée dans jes conditions prévues à l'article L.131-7 du code de [a voñie rotière 
et par [a convention du 7 décembre 1993 visèée ci-dessus. 

Ces règles qui ant pour but de définir des dispositions adminisiratives €et techniques, s'appliquent à 
l'installation, à Ia modification, à l'entretien ct au démontage de tovs types de réscaux divers gouterrains ef 
leurs ouvrages annexes Situés dans l'emprise des voies publiques dont le Département e8t propriétaire.
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- Les personnes physiques, morales, publiques ou privées aulorigées à cxéeuter jes travaux entrepris par 

ciles ou pour leux compie gont dénomunées "infervenants"". 

ARTICLEZ : AUTORISATIONS ET DEMANDES PRÉALABLES À L'OUVERTURE DES TRANCHÉES 

Taut prajet d tranchées dans l'emprige du domaine public rotier départemental e5t 5ubordonné à Ia 
délivrance ; 

  

2.1- 

d'un aceord technique (article 49 [s pour FDF - GDF qui bénéficient d'un droit 
on S d'occupation u domaine publice routier, 

fixant ies prescriptions d'implantation | 6 et, par extension, pour le SDPE ou les Communes 
et d'exploitation nécesgaires à Ja en ce qui concerne [a digtribution d'énergie 
cixculatiom publique t à |a électrique ainsi que t'éclairage puhlic. 
conservation de ja voirie 

o 

d'uns pezmiian e vairie 

autorisant l'oceupation du soi ou 
du sous-80] du domaîine gthc ° pour les auires oceupanis 
routier et fixant les concditians 

techniques €et financières de cettz 
occupation 

A la demande d'accord technique on de permission de voirie trangmise au gestionnaire, foît être 

joint un dossier comportant les pièces énumérées à l'articte 3 

2.2-d'un arrêté de police e fa En effel, iwmsque e chaniier réduit |a capacité de |a 
circulation xoute ou entraine une déviation, i| nécessite des 

éventueliement un arrêté canjoint Ï,’Îulſiïonpmwuſieœs de réglementation de Ja 
département / commune p ; . . - 

k La demande d'arrêèté de poiice de a cirenlation est 

Jjointe au dossier technique défini à l'aticle 3. 

En cas J'urgence dürment justiſiée (production d'un fait imprévisible) les travaux indispensables 

penvent être effectués immédiatement sous régerve t'une information sans délai {téléphone, faxz et 

Si possible préatabie du gestionnaire de ka voirie ainsi que du Maire (si Ies firavaux sont effectués en 
agofomération) suivie d'une régutarisation écrite (déclaration d'intervention d'urgence) dans les Z 

jours ouvrés suivant l'intervention. 

ARTICLE 3 ; DOSSIER TECHNIQUE À FOURNIR 
  

En vue de l'obtention de l'accord ou de ja permission de voirie visé à l'article 2, l'intervenant doit fournir à 
Ia gubdivision territoriale de l'Equipement compétente, 1Ÿ jaurs ouvrés au mains avant la date 
envisagée (hors travaux urgents) pour le début ou 1a reprise des travaux : 

- une fiche descriptive des travaux 

- uN plan Ge 5itiuation des iravaux de iype plan cadaglrai permettant de les gituer par rapport à un 

repère connu (carrefour, pont, ieu - dit, numéro ée RN ou de RD ….z, 

- un plan d'exéeution à une échelle comprise entre le 1/100077 et le 1/200f7 et, e cas échéant, les 
Ouvrages à une plus grande écheile,
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- un câlendricr prévigionnel de réalisation, 

- une note ur jes contraintes prévisibies affectani i3 sécurité et |a pérennité de 14 circulation 

accompagnée, 5i| y à Uieu d'une note poux ja gêne causée dans le cadre de ces travaux 

cL article 2, point 2. 3), 

- IE cas échéant, une note technique justifiant de ja résgistance et de 1a 5tahiité des ouvrages o 

insgtallations (regards et tarmpons particnliers. Souténements éventue]s, etc …+ 

Le délai de réponse du Service compté à partir de ja date e réception de 1a demande es| de 10 jours 

ouvrés minimat. À défaut de réponse dans ces délais, l'accord est réputé refusé 

L'accord technique est donné 8ous [a régerve exprezze des droits des tiers ef ne concerne que des 

travaux décrits dans Ia demande. Tous jes travaux qui n'y sont pas netiement spécifiés ne sont pas 

autorisés. 
L'oceupant ne peut se prévaloir de l'accord tiechnique préalable qgui lui est donné pour porter un 

préjudice quelconque aux droits des tiers. [1 resle responsable des accidents et dommages 
Susceptibles de 5e produire cu fait ou à l'occagion de ses iravaux dans des conditions de droit 
COTATMIUIL. 
Dans e cas aù l'accord fixe les dates iimites d'exécations des travaux, {| e8t xéputé donné pour une 

  

RAPPEL : information sur jes équipements exigtants 

Dans un objectif de protection des hommes ainsi que des ouvrages préexistants, l'intexvenant et 
t'entreprize doivent déposer auprès des auires ocvupanis pos5csseurs de câbles aériens on 
canaiisations Soutèrraines Suscepiihies de s irouver au voiginage des travaux : 

° pour I'intervenant : une demande d'information €et de renseignements avant de déposer 5a 
demande d'accord ou d'auntorisation de voirie, 

* pour l'entreprise ; une demande d'informations ei de xecommandalions nécessaires (Déclaration 

dlntention de Conrgnencer jles Travaux - DICT}. 

ARTICLE 4 :CONSTAT PRÉALABLE DES LIEUX 

Préalablement à tous travaux de quelque nature que ce 5oit, hors urgence. l'iniervenanl peut faire consiater 
l'état des lieux par le gestionnaire de [a voirie. 
Il est, dans ce cas, dressé un procés-verhal contradictoire. 

Ce constat paurra être effectué en même temps que l'implantation des travaux. 

En l'absence de constat contradictoire, ja chaussée et ies dépendances du domaine public routier sont 
réputées être en bon état d'enizelien. 

ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES 

Les travaux d'exécution et de remblayage des 'anchées, les travaux de réfection des chaussées ct de se5 
dépendances sont exécutées par l'intervenant conformément aux gpécifications techniques du pesztionnaire 

de [a voirie et aux réptes de l'art. 

*# Organisation du chantier 

Pronreté 

L'oceupant ou l'exécutant prendra toutes dispogitions paur maintenir Je chanter en parfait ordre de 

TANRCINSR et de proprèté,
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La prépaation des matériaux satissanis ur [a voie sans avoir pris des Mspogitions de proieclion des 

revêternents existants e8t interdite. 

Les transporteurs devrant prendre ioutes dispositions utiles pour éviter ja chute des matériaux, 
écomibres, terre, grâvals, ctc. …. ou tous produits Susceplibies de ruire à jà voirie où de provoquer des 

accidents. 
Toutes les Surfaces tachées sojf par des hydrocarbures, soît par du ciment ou autres produits devrant 
être neftoyées et éventueiernent refaites au frais de l'accupant. 
La conduite des iravaux devra maintenir l'écoulement des eanx de ja route t de 3ges iépendances 

traversant je site des travaux. 

Féhicules de chantier 

L'utilisation d'engins à chenilies est interdite sauf accord préalable du gestionnaire de ja voirie. Les 
Stabiiisateurs des enins doivent être équipés spécialement pour n'apporler aucun dégât à la chaussée. 

N'est toléré gur je chantier que le matériel 8trictement indispensahie à aon fonctionnement. 
Fst en particulier interdit je stationnement des véhicules de transport. Ces derniers ne pourront avoir un 
gabarit Supérieur à celuj autorisé par Ia réglementation en vigueur. 

L'organigation du chantier devra être telje que jes mancœuvres des matérièis ne prégentent aucun danger 

pour es usagers de [a voie et les riverains. 

CT CLIONLON G TIVE.    

L'exécutant devra installer aux endroits désignés par je service gestionnaire de Ia voie des ponts de 

service e des passerelies pour maintenir Ia cireulation des véhicujes ct dez piétons ur |a voie 

intéressée et as3urer en permanence 128 accès des immeuh]es riverains. 

Les passerelles pour piétons auront 1 n de large minimurn et seront munies de mains courantes. Leu 

longueur sera égale à la largeur de |a fouilie augmentée de 0,50 m de chaque côté. 
Pour ies iravaux gitués en agglomération, ces prescriptions sant de 13 compétence du Maire dans e 
cadre de 5es pouvoirs de police. 

Protection des plantaiions 

Les abords immédiats des piantations seront ioujours maintenus e état de proprété et seront. sSouslraits 
à ia pénétration de tout liquide nocif pour la végétation. 
li est interdit de planter des clous ou tout autre objet métaltique dans les arbres où de jes utiliser pour 
ANAITEr Ou haubaner des objels quelconques. Sauf accord particulier, les lranchées ne sgerant ouvertes 

u'à une distance Supérièure de 1,50 m du trone de l'arhbre. [| e8t interdit de procéder à 13 coupe dez 

racines d'un diamètre Supérieur à 53 c<m. D'une façon générale, jes terrassements 5eront réalisés 

rmanuetjement dans l'emprisge des sy5tèmes radiculaires. 

# Signalisztion du chantièr 
L'occupant gur [a voie pubiique éevra ag3urer une parfaite 8ignalisation du chantier de jour comne @e 

rit, conformérnent à j'arrèté de circutiation. 

f éevra metie en place [à sigraligation tenporaire préconigée par l'arêté d'autorigation d'occupation 
da damaine pubtic ou j'arrêté de cireujiation. 
Éétabtissermment des panneaux d'itinétaires sont également à 1a charge de l'occupant. 
En aucun cas, ja 5ignalisation provigoire ne devra masquer ies panneæux de 8ignalisation exigtants qui 
n'auraient pas été modifiés par l'arrêté de cireulation. 
L'aceupant fera 8on affgire par tous les mayens (fixation au 5o]. jestage. etc.….) de Ia maintenance, 
raigré les intempéries de la sigaalisation avancée ou de posilion nécessaire au chantier. 
Pour les travaux 8itués en agglomération, ces prezcriptions 8ont de ja corapétence du Maire dans le 

cadre de ves pouvairs de poiice.
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ARTICELE 6 : IMPLANTATION DES TRANCHÉES 
  

Fors urgence, préalablernent à iout cormmencement de travaux, l'intervenant procède à t'impiantation de 

fa totalité des tranchées prévues dans le chantier et ja soumet au gestionnaire de ja voirie avanti le début 
des travaux. 

Cette obligation n'exonère pas les intervenants de ieur respansahilité vis à vis du gestionnaire de ja voirie 

Cette impiantation panra être effectuée en méêrme ternps que je constat préajable des lieux. 

ARTICLE 7 : CONDITIONS GÉNÉRALES D'EMPRUNT DÉS ROUTES DÉPARTEMENTALES 
  

.1 - Tranchées transversaktes 

Sux résent routier en enrobé dtant les cauches de rxoulement sont âgées de moins de trois ans. ie 

Tonçage ou le forage horizantai est exipé sSauf impossibilité technique démontrée (articies L i15-1 et 
L 131-7 du Code de Ia Voirie Routière). 

Lorsqu'elles sont antorigées, ies tranchées transgversales sgeront réalisées par demi-chaussée en 

Tormant 8i possible un angie compris entre 1 5° et 45° par rapport à ja perpendiculaire de ja vaie. 

L T NCELS 1 t … . 

T1 doit être privilégié une implantation S5ous accotement fienant compie des miges aux normes 
ultérieures possibles des voies concernées. 

L'ermpruat des chaussèées ne doit êire envigagé qu'en cas d'absenre d'aulres solutions de passage des 

ouvrages ur le domaine public rautier. 

Les franchées sous chausaées ne sont aceeptées qu'exceptionnellement Jorsqu'une autre 

solution n'esf possible. 

Les tranchées sous chaugsée gont positionnées (sauf impossibilité technique déraontrée) dans les 
ZOnes digpanibies les mains soîlicitées par je trafic jwurd et jes moins encambrées par ja cireujation 

généraie e les équipements exigtants. 

En aggiomération, elies doivent être situées à une distance minimale de 9.30 m des bordures et 
caniveaux. 

Sur ſes routes terrassées en profil mixte (déblai-remblai), jes tranchées doivent être impjlantées, sauf 

impossibilité clairement démontrée, dn côté du déb]lai. 

Les tranchées dvivent être situées sous accoutement, e bord de Ia ftranchée étant à 0,80 m 

minimtum n bord e plus proche de ja chaussée actneile ou future {(cf. annexe T1-règle n°1). 

La tranchée 8era alors considérée "hors chaussée"” vis à vis de 5on remblaiement. (ef. articles 

13 et suivanuts). 

En cas d'impossibilité d'implantation de ja tranchée à plus de 0.80 m du bord de la chanssée, 
celie-ei devra s'efſectuer en priorité 8ous accatement, dans Ia bande de Ÿ0.80 m du bord de ja 

chaussée ou, en dernière optioy, 5ous ja chaussée, à | m au minimam du bord de cette 

dernière (ef. annexe T1-règle n°1). Dans ces deux c45, ja tranchée sera considérée ""sous 
chaussée"" vis à vis de 80on rembtaiement. (ef. artictes 13 et snivants). 

ARTICLE 8 : EXÉCUTION DES TRAVAUX 

La durée F'ouverture de Ia iranchée doit êlre 4 plus courté posgible. L'intervenant doit procéder imnédiatenent 
au remblayage de [a tranchée aprês ia poze iez réseaux sauf contrainte technique düment juatifiée. 

La Suvegarde de [a chaussée néces5ite de reconstituer |a butée des terres je plus rapidement posgsible ; 

- l'effet de butée des ierres e8f oblenn par un bon cornpactage;,
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- lz fouille doit ne resier ouverle que je ternps miniuum cmnpatible avec une bonne exécution des iravaux ; 

dans certains cas, [a 8auvegarde de ja chanssée peut nécessiter un renblayage provigoire de calage, 

- Ia fouiile doit être étayée et blindée dans des canditions guffigantes pour éviter jes ébhoujements, 
quelles que soient Ies intempéries et compte tenu des effets de ja circeulation. 

  

Lorsgue Ia cixrculation est maintenue 5ux Ja chaussée. à proximité de Iaquelle est ouverte une tranchée, Ia 

longueu maximale à ouvrir 8eta égaie à celie que f'enireptise aera capabie de refermer dans ja même journée. 
Si Ja tranchée e5f Située dans l'emprize de Ja chaussée ef que, de ce fait, 3] y a réduction du nombre âe voies de 
cireuſation, cette iongueur ne dépassera jarmais 100 méêtres sauſ dérogation düment motivée. 

L'éliènination des eaux de ruisgelieanent ou d'antres origines drainées par je chantiex dea obligatoement 

être asaurée. |'évacuation de celles-ci devra être réalisée par tous moyens appropriés agréés par jes 

gestionnaires. 

La mise en dépôt provigaire des éblais ur ia piate-forme de ja voie est interdite, sauf accord du 

fkestionnaire ionné par écrit. 

ARTICLE 9 : DÉCOUPE DE LA CHAUSSÉE 
    Les bords de 13 zan2 dirt. " "°-n effective doivert être lcnent entaitiés par tout moyen 

Permetianl d'éviter Ia Uéiétiw uv u revêtenent t de cutps de Ciläuzsée tn dehors de l'emprise de 1a 
fouilie et permettant d'obtenir une découpe franche et rectiligne aur toute l'épaisgseur des matériaux 

hydracarhboannés. 

  

Cette zone de découpe devra c<omprendre une Surlargeur de 19 cm de part et d'autre de ja tranchée. 

ARTICLE 19 : CAS PARTICULIER DES TRANCHÉES ÉTROITES 
  

# Ces tranchées pourront être réalisées ; 

- au 80c, 8Ur gccotements enherhés à pins de | .50 m du hord de Ia chaussée et en accord avec je 

gestionnaire de ja voirie. 

0U 

- àa trancheuse 

E Leur remblayage devra obligaloirement êire réaiisé avec ; 

- 50ît des matériaux autocompactants 

- 5aît une CINT 0/20 compactés x mayen d'une roue vibrante de largeur adaptée à celje de ja tranchée. 

ARTICLE 11 : PROFONDEUR DES TRANCHÉES 

Sous chèugsée, conformément à [a nonrme NFP 98.33}, 1a génératrice Supérièine de 1a canalisèiion Ia plus 
havie egt placée au mains à 0.88 m au desgous du niveau gupérieur de ja chaugzée. n accord avee |le 

pestionnaire de 1a vairie, |a charge peut être réduite, natamment en terrain rocheux en cas 
d'encombremenl. du sous s0]. Dans ce ca5, ées disgpositifs de protection doivent être envigagés. 

Lorsque des modiñcations particnlières sont prévisibies (arménagement de voirie,modification de profil.….) 

Oou Jorsqu'un trafic partichlier l'impose (transport de grumes..….), une s5urprofondeur peut être demandée. 

Hors agglomération, u8 accotement ou trottoir sauf dérogation particulière, ja charge minimale sur |a 

conduite est de 0.60 m. 

Ea agglomération, s0us accolemeni ou trotioir, les profondeurs sont déterminées en accord avec |a 
GOTDITUIIE.
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ARTICLE 12 : AOUEDUCS, PONTS ET OUVRAGES D'ART   

Le fTranchissement au droit Ÿ'un ouvrage fera j'objel d'une étude gpéciüque (cf. aticie 3). 

ARTICLE 13 : REMBLAYAGE DES TRANCHÉES 
  

Le remblayage des tranchées egt effectué conformément à ja norme NFP 98.3531] et selon jes prescriptions 

déñinies dans je guide technique relatif au remblayage des tranchées édité par le SÉTRA e+ le Laboratoire 
Central des Ponts et+ Chaussées (mai | 994). 

Des prescriptions techniques et des recommagdations sont également agnexées an présent 
règlement (conpes types, caractérisliques des matériaux). 

Les épaisseuxrs indiquées dans les coupes-types 1eprésenient des épaisseurs minimales. 

Des structures équivalentes peuvent étre propozées avec justifications au gegtionnaire de la vairie. 

La réulilisation des déblais is8us des fouililes n'est autorisée que 8i Ies matériaux de déhb]ai présentent une 

trés bonne quahte et 8i ies caractel‘lsflques de [a voie Ie permetient. Cette réutiligatian en remb]m dm( faire 

UUG d'acCGrd cApiite: 0it 1 . AGUEIA vo 

Dans je cas contraîre, ces débiais doivent être évacués an fur et à mesure de Ieur extraction dans une 

décharge aulorisée. 

I est interdit d'abandonner dans les fouiîles tont objet métattique et toute denrée putrescibie. 

Le gestionnaire de Ia voie peut imposer ja mise en place d'une gaine ou d'un fourreau aux traversées de 

chaussée par Une canalisation ou un câbie. Les aîvéoies spécifiques aux télécamunications sant 

considérées comme de tels fourreaux. 

Le gestionnaire pourra également imposer Ja construction d'une chambre ou d'un regard de part et d'autre 
de [a chaussée jorsque [a canalisation enterrée esf Susceptible d'être remplacée. 

Un grillage avertisseur s5era posé dessus l'ouvrage à une hauteur Suffisante pour sa pratection, 50ît 0,39 m 

au-dessus de |a génératrice Supérieure de ja canajisation. 

ARTICLE 14 - MODALITÉS DE COMPACTAGE 
  

Les. conditions d'obtention d'un compactage optimal des rembiais des tranchées doivent être mises en 
application quelie que 8oit l'impartance de [a voie cancernée. 

A l'iggue des travaux, l'intervenant doit pauvair juatifier de : 

- fa qualité du matériau utiiisé, 

- ja compasition de l'atelier de campactage et 12 méthode de 1a mise en oeuvre par t'entreprise ayvant 

en Charge ja réaiisation des travaux, j1es malériaux devant être conpactés en couches de 20 cm 

d'épaigseur maxirmaîe.
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ARTICLE 15 - RÉFECTION DÉ LA COUCHE DE ROULEMENT 

Flle doil être exécutée immédiatement après reconstitution des couches inférieures qui doïivent toujours 

être réalisgées de façan définitive. 

En présence de bordures, [a réfection de Ia cauche de roulement est réalisée jusqu'à ja borure de txoftoir 

8i fa pawtie restante est inférieure à 9.30 m. 

Sur dérogation accordée par 1 gestionnaire de [a voîrie, une réfection provigoire des chaussées peut être admise. 

Le chaix des matériaux e8t alors proposé par 1'intervenant puis validé par ie pestionnaire de ja voirie. 

Elle ne conceme fioutefais que làa couche de xevéêtement Supérieure asgurant l'étanchéité de ja tranchée. 

Sauf cns très particulier, le déjai entre Ia réfertion provigoire et ia réfection définitive ne pourra excéder 6 mois. 

ARTICLE 16 - MODALITÉS DU CONTRÔLE 

Les contrôjes portem S ia qualité des remblais ct de jeur mise en oeuvre. 

- Chanuers comportunt dcs tranchees SOuUSs chaussee inférieures u égales à 50 m 

Le gestionnaire de Ja voirie se résgerve e droit de faire exécuter des contrôles qui, en cas de régultats 
négatifs, sont à ja charge de iintervenant. 

- Chantiers cormportant des tranchées sous chaussée Supérieures à 50 m 

L'imtervenant organise ies contrôles et les comrmunique au gestionnaire de ja voirie. 

Les contrôles daivent être effectués par un organisme qualifié. 

11 est recommandé que ces contrôles interviennent avant ja réfection définitive des couches de chauzsée 
ou d'accotement. 

Le contrôle doit permetire de tester [a totalité des remblayages. 

La fréquence des contrâties egt d'un es3ai tous les 50 m avec un mintmum de deux e88ais. 

En l'absence de réSuliats fournis dans un délai maximal de 30 jours après la fin des travaux, le 

gestionnatire de Ia voirie 8e réxerve le droit de fſaire exécuter les contrôles à ja charge de l'intervenanxt. 

ARTICLE 17 - CONFORMITÉ DES TRAVAUX 
    

Le constat de confonnité de [a tranchée n'e3t prononcé par je gestionnaire de [a voie que lorsque toutes les 

réserves éventuelies sont Ievées. 

Ce constat faiît l'objet d'un procès-verbal qui sera rermis par ie gestionnaire de [a vohie à l'intervenant àès 
production des plans de récojeznent. 

Lorsque, antérieurement à ja remise en état définitive u en l'absence de canstat de conformité des 

travaux des dégradations surviennent du fait des travaux exécutés par (ou pour) iintervenant ; 

- s0it, le pestionnaire de Ia voîrie, pour des motifs d'urgence liés à l'exploiiaiion de ja route, procéde 
aux réfections néces8aires aprês en avoir inforné l'intervenant (tétéphone, fax, lèttre recammandée 

éventueliement)}, 

- soÏt je gestionnaire de ja voirie met en demeure l'intervenant par Ietire reconnandée de océder à 
la réparation des désordres constatés dans un délai donné. À défaut, les iravaux sont mis en ceuvre 

par je gestionnaire de ja voirie.



PE 

Les dégâts du revêtement de ja chanssée consécutifs aux iravaux doivent être réparés selon Jes indications 

fonnulées par les gestionnaire de 1a voirie. 

Dans tous es cas, les réfections sont à ja charge exclusive de I'intervenanf. 

Les sgommes dues 8ont majorées du taux maximurm pour frais pénéraux et de contrôte prévu à l'articte R 

141-21 du Code de Ia voÿrie routière. 

Les équipements de Ia zoute (8ignaligation horizontale, verticale, etc.….) doivent être maintenus à 

l'identique avant l'onverture à Ja cireuation. 

ARTICLE 18 - RECOLEMENT DES OUVRAGES 
  

Dans un délai maximum de trois mois aprêès 1a fin des travaux, ja aubdivision territoriate de l'Equipement 

doît être destinataire des plans de récotenent. 

Les pians de récolement cormprennent ; 

- es pians et coupes des ouvrages exécutés éans le domaine public routier, 

- e repérage de ce divers éjémenta par rapport à des repères fixes 

Ces documents geront fournis aux écheſles minimales guivantes ; 

-échelie 1/500f7 au 1/200877 pour les chantiers comportant des tranchées 3ous chanssée 

Supérieures à 590 r 

-échelie cadagtraie pour 1es chantiers comportanl des franchées sous chausée inférieures à 50 m. 

L'intervenant devra informer é gestionnaire de jà voirie de tontes jes modifications apportées aux 

ingailations des autres occupants du dornaine pubiice rouwtier. 

A défant, le constat de conformité ne pourra être délivré. 

ARTICLE 19 - DÉLAIS DE GARANTIE 

Le délai de parantie e8t fixé à denx ans à compter de 1a date de Ia délivrance du certificat de conformité 

Les lieux et ouvrages existants dégradés feront l'objet d'une expertise contradictoire réunissant jes pariles 

concernées pour déterminer les responsabilités respectives, 

Passé ce délai, l'accupant est dégagé de toute oblipation de réfection, mais non de Ja responsabilité qui 

peut ui être reconnue du fait des travaux exéoutés par ui, ainsi que de l'exigtence ct de fFexploitation des 

OUuUvrages {ui appartenant. 

Fait à Mendele { } RS 2007 
Le Préaident àu Cofeil générai 
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ANNEXES 

ANNEXE REGLEMENTAIRE 

- Annexe RI : Coupes types des tranchées 

ANNEXES TEÉCHNIQUES 

- Annexe TL : Schémas de positionnement des tranchées 

- Annexe T2 ; Rappek de règtes élémentaires 
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ANNEÉKE REGLEMENTAIRE 
COUPES TYPES DE TRANCHKEES 

ROUTES DEPARTEMENTAELS 
remblaxage de tranchées - coupes transversates 

couche de roukemeri définilive ideniique à l'exigiant 
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AS SS PÉFSG 
VN ] 
CC CA 
E E 
CL 
  

      

    

GB clasze 3 e=9 

u GEtypeZOu3 717 
"'granulats de caiégorie C Illa” 

GNT À 0/29 ou 0/31,5 catéyorie Chb 
(selon article 7 de ja norme XP P 15-540) 
e= 30 - 

déhiai (3i accord explicite du repréxentant du 
gestionngire de ja voirie) ou (FNT de qualité 83 où 2 
BIIouCiIBIiouD3ouDZ 

e variable 

pritfage avertisseur 

matériaux pour iit de pose et enrobage 

identique à l'exigtant 

GNT À 0/20 ou 0/31,5 catégarie Ch 
(seion articie 7 de la norme XP P 18-540) 

e>= 30 

déblai on GNT dâe qualilé B3 ou C2 3T au C1 
R31 ou D3 ou D2 

e variabie 

tiltage avertisseur 

matériaux pour Îit de pose et enrobage



ROUTES DÉPARTEMENTALES 
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Remblayage (ranchées étroites ( 39 cm)}- coupes transversates 

ZONE 1 

45 

14 

LONE 2Z 

g3 
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  TS 
GG 
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PE 
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NS 

  

  

      

  

  

couche de roulement définitive identique à l'exigtant 

matériau anto compactant ou béton maigre (70 kg/m}) 

Eriliage avertisseur 

matéris u7 lit de pe5e et enrobage    

identique à l'existant 

GNT À 0/29 ou 0/31,5 catégorie Cb 
(seion arbcie 7 de la norne XP P 18-540) 

e 30 

débiai ou GNT de qualilé B3 ou C2 R3f ou CI B3} ou D3 ou D2 

e variabie 

Eriilage avertisseur 

matériaux pottr tit de po8e ei enrohage
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ANNEXE TECHNIQUE N° | 

SCHÉMAS D'IMPLANTATION DES TRANCHÉES 

Rêgle a° 1 : 

Les canatisations doivent sauf cas particulier, être piacées 5ous accotement. 

cas particulier : - traversées de chaussèes 
- accotements enCOmbTÉS 
- accotement inèxi5tants, trop étroits. piantés T'arbres ou bordés d'un fosgsé rès profond. 

Bande e roulement 

e. 108 [OS 

    

  

  

  

; 80 i ff Ï 
EI f 

; ; ; 100 
; ; ; —— 

# 2 | 1 3 5 4 j 
  

  

ZONE 2 

  

  

# crdre préférentiel
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Rêgle n° 2 

Les traversées de chaussées hors branchement doivent être. sauf impossibilité notoire, iégérement en biais 

par rapport à une perpendicullaire à l'axe de ja chaussés. 

Implantation fransversale auiorisée 

15543



Règie n° 3 0206 î 7 

En phase de ftravaux, pour es tranchées jongitudinales sous chaussées, une digtance minimale épale à ia 
profondeur de ja (ranchée doit être regpectée entre [e bord de [a tranchée et [a bande de cireulation des 
royes jumelées des poids lourds. 

8i cette rèple ne peut être rezpectée, un étaiement spécia] doit être mis en piace. 

   
LZone sollicitée    

d>p: ja chaussée est protégée 

  
    

  
            

  

     

    LZone goliicitée 

    
  

d<p: Ia chaussée est en danger



Règie n° 4 020617 

Pour jes tranchées iongitudinales sous chaussées ; 

- une digtance minimale de 1 m doît êlre rezpectée entre le bon] de la tranchée et je bord de j'accotement 

- ja tranchée ne doit pas être située au droit de ja bande de roulement des poids lourds. 

mauvaise 
impiantation 

  

1,00 im 

                

  

    

    
  

Zone 8oliicitée 

d>p: ja chaussée est prolégée 

] Zone 8ollicitée 

ü=p: ja chaugsée est en danger



7 
Réègle n° 5 ÛZÛBÎ M 

Lorsque [à voie es8l bordée d'arbres, un tranchée de pius iih]e profondeux peut être nécessaire Dour ne pas 
porter atteinte à ja vie des abres. 
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Rêgle n° 6 
Dans Ie cas Ÿun accotement étroit ou d'un fossé profond, ja profondeur de ja tranchée devra être réduite 
de façon à ne p3s nuire à ia gtabilité du taius ou éventueliement fa anchée serà dépiacée. 

chaussée 

   

  

- zone pogsibl< 

chaussée 

   

  

tranchée à 
ProScrire 

RAPPEL : dans e cas d'un profil mixte déblais / rembhais, fa tranchée devra être implantée, sauf 
impossibitité technique clairement démontrée, du câté du déblai.
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Réêgjle n° 7 

Lorsque des dégâts, consécutifs aux travaux Sont occasionnés, au revétement de |a chaussée, les réfections 
doivent être reprisges de part et d'autre des dégordres. 

largeur de ja réfection 
  

  

  

  

     



ANNEKE TECHNIQUE N° 2 02090817 

L'ordre de grandeur des digiances à respecter enire canalisation de naiure différente s récapiiuté dans 
le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

      

  

AKSA [N[SSEMENÏ " j FAU POTABLE | ELECTRICITE GAL 

. ;Ïſſſi Potable 02m . ; 

Eleciriciié N,2 ;n ,I 

_(;az 02m 02m ] 02m 

j Téléphone 04m j 0m 0Im 05 m .             
  

Îl peuti être judicieux de e ranprocher des concessiannaires de régeaux pour arrêter Jeos ditances 
minimales indiquécs ci-dez5:.: 

Conſorméêment aux nomes en vigueur, ja griliage avertigseur 8era de couleur apyropriée aux canalisations ; 

- Cau potabile bleu 

- asgainissement arron 

- télécommunication veri 

- électricité rouge 

- aZ jaune 

- régeau câblé blanc


